
13. Affichages - visites

Trois mois avant l’époque où finira le présent bail, soit à l’expiration du terme fixé, soit par résiliation, ainsi qu’en cas de mise en
vente du bien, le preneur devra tolérer, jusqu’au jour de sa sortie, que des placards soient apposés aux endroits les plus
apparents, et que les amateurs puissent le visiter librement et complètement 3 jours par semaine et 2 heures consécutives par
jour, sauf convention contraire.

Pendant toute la durée du bail, le bailleur ou son délégué pourra visiter les lieux moyennant rendez- vous demandé au moins
10 jours à l’avance, les cas d’urgence exceptés.
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